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Section F – Frais de chirurgie d’urgence vitale 
Vous êtes automatiquement couvert par la présente section dans la limite contractuelle d’indemnité de 1 500 euros. Une 
limite contractuelle d’indemnité supérieure peut être ajoutée en contrepartie d’une prime supplémentaire si nous en avons 
convenu et sera indiquée dans vos conditions particulières, le cas échéant.  
 
 
REMARQUE IMPORTANTE : Le présent contrat exclut notamment la couverture des frais d’hospitalisation, de chirurgie ou de 
soins en l’absence de chirurgie d’urgence vitale. La garantie du présent contrat n’est pas une garantie globale des frais 
vétérinaires ; il s’agit d’une garantie de chirurgie d’urgence vitale destinée à vous rembourser les frais que vous avez engagés 
pour sauver immédiatement la vie du cheval. 
 
 
Ce qui est couvert 
En contrepartie du paiement de toute prime supplémentaire qui pourrait être facturée et si la mention « Frais de chirurgie 

d’urgence vitale » apparaît comme assurée dans vos conditions particulières, nous vous indemniserons comme indiqué 
ci-dessous sous réserve des conditions, limitations, exclusions et conditions de l’assurance. 
 
La présente assurance est étendue pour vous rembourser dans la limite contractuelle d’indemnité du présent contrat figurant 
dans vos conditions particulières, sous réserve des restrictions indiquées ci-dessous, les montants raisonnables et 
nécessaires pour : 
 
a) une intervention de chirurgie d’urgence vitale ; et 
 
b) les soins postopératoires pendant que le cheval est conservé dans les locaux où la chirurgie d’urgence vitale a 

été pratiquée. 
 
La limite contractuelle d’indemnité pour le point b) ci-dessus : 
 
i) est limitée à cinquante pour cent (50 %) du coût total de la chirurgie d’urgence vitale ; et  

 
ii) ne s’étendra pas à plus de quinze (15) jours consécutifs à compter du début de la chirurgie d’urgence vitale. 
 
La limite contractuelle d’indemnité du présent contrat est indiquée dans vos conditions particulières, mais dans le cas où 
la somme assurée du cheval soumis à la chirurgie d’urgence vitale est inférieure à la limite de responsabilité du présent 
contrat, nous ne vous verserons pas plus que la somme assurée pour ce cheval. Par exemple, si la limite contractuelle 
d’indemnité du présent avenant est de 10 000 EUR et que la somme assurée pour le cheval soumis à la chirurgie 
d’urgence vitale est de 8 000 EUR, le montant maximum que nous devrons en vertu du présent contrat sera de 8 000 EUR. 
 
 
Ce qui n’est pas couvert 
Les exclusions suivantes s’appliquent au présent contrat et s’ajoutent aux exclusions contenues dans les sections de votre 
contrat auxquelles il est annexé. 
 
 
Nous ne prenons pas en charge : 

 
(a) tout cheval âgé de moins de six (6) mois ou de plus de dix-sept (17) ans à la date du début de la période de 

couverture ; 
(b) toute intervention chirurgicale qui n’est pas pratiquée par un vétérinaire dans une école de médecine vétérinaire 

ou une clinique chirurgicale ; 
(c) tout traitement ou soin pour toute affection qui existait, a été diagnostiquée ou a été traitée avant le début de la 

période de couverture ou avant l’ajout de la garantie ; 
(d) tout examen, traitement médical, médicament ou soin à moins qu’il ne soit donné conjointement avec la chirurgie 

d’urgence vitale assurée faisant l’objet de la déclaration de sinistre ; 
(e) toute opération qui n’est pas réalisée sous anesthésie générale ; 
(f) toute intervention chirurgicale élective ou volontaire ; 
(g) les actes d’examen post mortem, honoraires ou frais engagés dans le cadre de cette intervention chirurgicale. 

 

 

 
 
 
Autres conditions importantes  
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Les conditions suivantes s’appliquent au présent avenant et s’ajoutent aux conditions générales d’assurance. 
 
Il vous appartient de vous conformer aux modalités du présent contrat. Si vous ne le faites pas, cela peut avoir un impact 
sur votre capacité à effectuer une déclaration de sinistre. 
 

(a) Vous devez nous aviser de la chirurgie d’urgence vitale, de l’accident, de la blessure, de l’affection ou de la 
maladie ayant conduit à la chirurgie d’urgence, dès que possible et en tout état de cause pendant la période de 
couverture. 

(b) Dans les vingt et un (21) jours suivant la date à laquelle la chirurgie d’urgence vitale a commencé, vous devez 
nous fournir un rapport signé par le vétérinaire traitant détaillant la chirurgie d’urgence vitale effectuée et 
l’état du cheval. 

(c) Vous devez dans les meilleurs délais nous fournir des copies de toutes les factures pour lesquelles la déclaration de 
sinistre est faite. 

 
Lorsque la limite contractuelle d’indemnité pour le cheval assuré ne représente pas un intérêt de 100 %, les frais 

remboursables sont limités à ceux applicables au pourcentage d’intérêt indiqué dans les conditions particulières.  
 
Veuillez noter que toute prime due au titre du présent contrat relatif aux frais de chirurgie d’urgence vitale est réputée être 
acquise intégralement par nous. Cela signifie que si votre contrat est résilié en dehors du délai de rétractation de 
quatorze (14) jours indiqués dans le libellé du contrat, aucun remboursement de prime ne vous sera accordé.  
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